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NULLITÉ. PUBLICATIONS. 

FIN 

— ACTES RESPECTUEUX. 

DE NON-RECEVOIR 

fa
nu

lliié du mariage contracté en pays étranger sans publications 
en France et en l'absence d'actes respectueux dans le cas où ils 
tonl prescrits par la loi, ne peut pas être opposée par les époux, 
lorsqu'il y a possession d'état cl que l'acte de célébration est re-
présenté. (Articles 170 et 193 du Code civil.) 

lu possession d'état peut s'induire de faits et de circonstances dont 
(appréciation appartient exclusivement aux Cours royales. _ Elle 
peut résulter notamment de ce que l'enfant né d'un tel mariage a 
débaptisé comme fils légitime des époux, et de leur cohabitation, 
pendant un séjour de plusieurs années même à l'étranger. 

L'article 170 du Code civil déclare valable le mariage contracté en 
•pavs étranger s'il a été célébré dans les formes usitées dans le pays, 
L,;

rilît
 qu'il ait été précédé des publications prescrites par l'article 

163, etc. 

Le sens de cet article a fait naître des doutes sérieux. Les inter-
prètes se sont demandé si ia formalité des publications devait être 
observés à peine de nullité. Pour la négative, on se prévalait de ce 
que la loi n'avait pas attaché cette peine expressis verbis, à l'obser-
vation de sa disposition. Pour l'affirmative, on répondait que, quoi-
que l'article 170 ne prononce pas formellement la peine de nullité 
contre le mariage célébré à l'étranger sans publications en France, 
il n'en devait pas moins être déclaré nul, parce que dire qu'un ma-
riage ne, sera valable que sous telle condition, ou pourvu que telle 
formalité s'accomplisse, c'est dire en termes équivalens qu'il ne 
produira aucun effet si la condition ou la formalité qu'elle prescrit 
n'a pas été remplie. 

La jurisprudence a mis fin à la controverse des auteurs. H est au-
jourd'hui" constant que l'inexécution des conditions sous lesquelles 
l'aiticle 170 valide les mariages contractés en pays étranger entre 
Français opère nullité. (Arrêts de la chambre civile de cassation 
des 8 mars ,1831 et 6 mars 1837.) 

Ce dernier a décidé que la même sanction protégeait ia disposition 
des articles 151 et 152, concernant les actes respectueux. 

Mais la nullité résultant soit de l'article 170, soit des articles !5t et 
152, peut-elle être opposée par les époux eux mêmes ? L'article 196 
répo;id négativement. Les époux, dit-ii, sont non-recevables à .de-
mander la nudité de leur mariage, lorsqu'il y a possession d'état 
et que l'acte de célébration est représenté. La seule dii'liculté qui 
pourrait se présenter serait celle de savoir si cet article est ap-
plicable aux mariages contractés à l'étranger, et celte question a été 
sérieusement agitée devant les Tribunaux; mais elle a été résolue 
affirmativement par la chambre- des requêtes le 12 février 1833. 

Ainsi l'omission des publications et des actes respectueux dans les 
mariages célébrés en pays étranger peut en faire prononcer la nullité; 
mais cette nullité se couvre, quant aux époux, par la possession 
li'éiat, lorsque d'ailleurs l'acte de célébration est représenté. (Ar-
ticle 196.) 

Qu'entend-on par possession d'état? La loi n'en détermine pas les 
caractères, et dès lors les Tribunaux ont une pleine latitude pour 
iJcIarer qu'elle ex.ste ou qu'elle n'existe pas. Ainsi la reconnais-
sance ou la négation d; la possession d'état, dans telle ou telle cir-
constance, ne constitue pas une question de droit, mais une sim-
ple question d'appréciation de faits et d'actes qui tombé dans le do-
maine souverain des Cours royales. C'est ce que la chambre des 
requêtes vient de décider par l'arrêt qu'elle a rendu dans l'espèce 
suivante : 

Le 25
 ma

i ig29
(
 mariage du sieur D... avec la demoiselle C... dans 

'église cathédrale de Santiago de Cuba. L'acte de célébration était 
feprèseniô. 

enfant est né de cette union le 22 mars 1830; il a été baptisé 
e
 i septembre suivant, comme fils légitime de don François D.... et 

«dame Marie de C... 

ibeni n'établissait que l'acte de baptême avait été signé par le père; 
'
a]

s il paraissait résulter des faits de la cause que, dans la colonie 

au*
 g0 tie

 Cuba, il est d'usage que ces actes ne soient signés 
i. "

a
,
r
 ''ecclésiastique chargé de les recevoir, 

t '
 11

était pas nié que les époux eussent cohabité même long-
"■4?ps après celte naissance, 

na
. Priant le sieur D... a formé, le 7 juillet 183G, devant le Tribu-

1832 i '
a
 Seine, après être revenu en France, disait-il, depuis 
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P'is son domicile à Paris, une demande en nullité de 

mis les publications près-

sommations respectueu-

mencé par démontrer qu'elle était aujourd'hui hors de controver-
se. D'ailleurs , l'arrêt attaqué n'a pas méconnu l'existence de la 
nullité, il a dit seulement que le sieur D... était non recevabie i 
l'opposer aux termes de l'article 196. C'est donc sur ce dernier point 
seulement que devaient se' concentrer les efforts de l'avocat. 

Ici M
e
 Moreau reconnaît, avec l'arrêt de 1835 que nous avons cité 

précédemment, que l'article 196 est applicable aux mariages contrac-
tés en pays étranger; mais il nie qu'oïl se trouve dans les conditions 
de cet article. La possession d'état n'existe pas selon lui; elle ne 
peut, dit-il, résulter de faits quelconques livrés à l'appréciation du 
juge; elle suppose, au contraire, certains faits positifs ayant le ca-
ractère particulier qui a été déterminé par la loi. Qu'est-ce que la 
possession d'état? En l'absence de toute disposition du Code qui ait 
spécialement déterminé le caractère de la possession d'état d'époux 
légitime, il est nécessaire de s'en tenir aux conditions de l'article 
321 : ces conditions sont en effet de telle nature, que la possession 
ne se conçoit pas sans elles. Sur cet article, M. Toullier fait observer 
que la possession d'état a trois caractères principaux : Nomen, trac-
talus, fama. Un citoyen devient père, son fils porte son nom, nomen; 
le père, la mère le traitent comme (ils, les deux familles comme 
parens, tractalus; le public le regarde comme tel, fama. 

« Or, continue M
e
 Moreau, la possession de la demoiselle C... ne 

réunit pas les conditions voulues par la loi, si judicieusement inter-
prétée par Toullier. Cette possession ne s'est pas étendue au-delà 
du pays étranger où l'union clandestine a été contractée. L'arrêt ne 
dit pas que le mariage a cessé d'être clandestin en France ; que les 
époux y ont vécu comme mari et femme, et qu'ils ont été admis 
comme tels dans la famille du mari. L'arrêt se prévaut de faits qui 
ont tous rapport au séjour des prétendus époux en pays étranger; 
il n'y a donc pas dans l'espèce nomen, tractalus fama. » 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Duplan, sur les conclu-
sions conformes de M. le conseiller Lebeau, faisant fonctions d'avo-
cat-général, a rejeté le pourvoi par l'arrêt dont la teneur suit : 

« Attendu que l'article 196 du Code civil déclare non-recevables à 
demander la nullité de leur mariage les époux qui représentent 
l'acte de célébration et qui ont une possession d'état conforme à ce 
titre ; que cette disposition générale et absolue s'applique aux ma-
riages contractés en pays étrangers, comme à ceux contractés en 
France, et qu'il en résuite évidemment que le vice du mariage, qui 
aurait été suffisant à l'origine pour le faire annuler, se trouve cou-
vert ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué s'est uniquement fondé sur ledit 
article 196 ; que, dès lors, il n'a pu violer les articles 170, 165, 152 
du môme Code ; 

» Attendu que c'est dans des faits déterminés par la loi, dont 
elle avait seule la pleine appréciation, que la Cour royale a puisé 
les caractères de la possession d'état, et que, quoique ces faits se 
fussent accomplis en pays étrangers* elle a pu sans contrevenir à 
aucune loi attribuer à ia possession d'état tous ses effets, lorsque 
surtout c'est à l'un des époux qu'elle est opposée ; 

» Rejette, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1'" chambre ). 

( Présidence de M. Seguier , premier président. 

Audience du 22 février. 

VICE RÉDHIBITOIRE. — COMPETENCE. — DELAI 

RÉSOLUTION DE LA VENTE, 

DE LA DEMANDE EN 

arrêt très récent de la Cour royale de Paris, du t« février 1839, 
inséré dans /a Gazette des Tribunaux, ne permettent pas d'assimi-
ler à ia demande môme qui doit être intentée dans les neuf jours, 
de simples requêtes ou procès-verbaux faits en l'absence de celui 
qu'on se propose d'assigner. 

» M. Decazes, ajoutait l'avoué de M. Dufonteny, a misla plus grande 
sévéïité dans l'exécution des jugemens qu'il a obtenus de l'incom-
pétente juridiction du Tribunal de Versailles. Malgré l'appel, et 
quoiqu'il fût certain que l'affaire serait promptement jugée par la 
Cour, il a fait emprisonner Dufonteny, qui est père de famille et 
qui offre desgaranties suffisantes, s'il en était besoin. Cette extrême 
ligueur est difficile à comprendre delà paît de M. le vicomte De-
cazes. » • 

M
e
 Hennequin fils, avocat de M. Decazes, a fait observer que son 

d ent ne s'attendait pas'sans doute, en payant 1,600 francs, à ren-
contrer dans les deux chevaux qu'il achetait deux autres Bucéphale, 
mais que du moins il en espérait un service qui ne dépassa t pas 
les forces ordinaires d'un attelage de cette nature. Or, le procès-
verbal des experts a constaté l'état déplorable de l'un de ces ani-
maux. 

Au fond, l'avocat a établi que la fin de non-recevoir opposée par 
Dufonteny était tardive, puisqu'en première instance ce dernier avait 
prétendu que le vice rédhibitoire n'était pas justifié, et avait ainsi 
conclu au fond. Au surplus, il a soutenu que les diligences faites 
dans les neuf jours pour parvenir à la constatation du vice rédhibi-
toire avaient suffi pour rendre recevabie la demande formée plus 
tard, le 26 décembre. « D'ailleurs, a-t-il ajouté, Dufonteny avait 
dissimulé lui-même, dans la quittance qu'il avait donnée du prix 
des chevaux, son véritable domicile ; en sorte qu'il n'eût pas été 
possible de l'assigner à ce véritable domicile dans le court délai de 
neuf jours. » 

Sur les conclusions conformes de M. Monsarrat, substitut du 

procureur-général, la Cour a statué en ces termes : 

• La Cour, 

» Considérant que Dufonteny est marchand de chevaux, que l'ac-
tion dirigée contre lui était pour uh fait de son commerce ; que, par 
conséquent, le Tribunal de commerce était compétent ; 

» Considérant que l'action rédhibitoire a été intentée dans les dé-
lais prescrits par les articles 3 et 5 de la loi du 20 mai 1838; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
• Confirme. » 
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«ns de 1 avocat à l'appui de cette thèse. Nous avons corn-

Le Tribunal de commerce est-il compétent pour connaître delà de-
mande formée pour fait de commerce contre un marchand par un 
paiticulier? (Oui.) 

La demande en résolution de vente pour vice rédhibitoire esl-cile 
utilement formée, si, dans le délai légal, les diligences préalables 
à l'assignation ont été faites par le demandeur ? (Oui.) 

M. le vicomte Decazes, propriétaire du domaine de Viileneuvc-
l'Etang, commune de Garches, a acheté du s'eur Dufonteny, mar-
chand de chevaux à Paris, deux chevaux pour attelage de carrosse, 
qu'il a payés comptant 1600 fr. La vente avait lieu le 5 décembre 
dernier. 

Dès le 13 du même mois, M. Decazes obtenait du juge de-paix'du 
canton de Sèvres, une ordonnance portant nomination d'un expert 
pour constater l'état de l'un des chevaux, et faisait constater que 
ce cheval était atteint de ia pousse. L'assignation en résolution de 
vente pour ce mot f ne fut donnée à Dufonteny, devant le Tribunal 
de commerce de Versailles, quele 26 décembre. Parjiigement du 29 
décembre, le Tiibunal ordonna une nouvelle visite du cheval, par 
trois experts qu'il désigna. Puis il reconnut, par le rapport de ces 
experts, que la maladie signalée était réelle; que les symptômes 
observés par les experts indiquaient une lésion ancienne "des orga-
nes de la respiration, et non une lésion récente; et, considérant que 
M. Decazes n'eût pas acheté le cheval poussif sans l'autre cheval, 
ou n'en eût donné que moitié prix, s'il l'eût acheté seul; vu l'article 
1641 du Code civil et l'article 1

er
 de la loi du 20 mai 1838, il con-

damna, par dé aut, Dufonteny à restituer les 1600 francs payés par 
M. Decazes. Enfin, sur l'opposition formée par Dufonteny, le Tribu-
ne! considéra que l'ordonnance du juge-de-paix du 13 "décembre, 
était intervenue dans les neuf jours de la vente, et qu'ainsi la deman-
de en résolution avait été valablement formée, ordonna l'exécution 
définitive et par corps de son jugement par défaut. 

Appel par Dufonteny. M
e
 Lan, son avoué, a proposé d'abord un 

moyen d'incompétence. La demande do M. Decazes n'était pas de 
marchand à marchand, puisque l'acquisition faite par M. Decazes 
était pour son usage personnel , et qu'il n'est pas marchand de 
chevaux. Or, même entre deux marchands, le Tribunal de commer-
ce ne serait pas compétent s'il n'y avait des deux parts acte de com-
merce : à plus forte raison en est-il ainsi lorsqu'un des contractais 
est un simple particulier qui n'a pas stipulé pour fait de commerce. 

» Au fond, disait M
e
 Lan, M. Decazes a fort bien su, eu payant 

1,600 francs, qu'il achetait des chevaux hors d'âge, et qu'il ne pou-
vait, pour ce prix, prétendre à des chevaux normands, ni même à 
des chevaux du Mecklenbourg ; mais, s'il voulait rompre son marché, 
il devait former sa demande dans le délai de neuf jours, déterminé 
parla loi du 20 mai 1838. Qr il s'est contenté, dans ce délai, de faire 
nommer; en l'absence de Dufonteny, un expert qui a procédé aussi 
sans que ce dernier pût vérifier contradictoirement la prétendue 
maladie du cheval. Mais les termes de la loi et la jurisprudence 

) établie notamment par un arrêt de la Cour de cassation, et par un 

COUR D'ASSISES DU GARD (Nîmes). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Lapierre. — Audiences des 23 et 24 février. 

ASSASSINAT b'c .N MARI PAR SA FEMME. — PAROLES DU MINISTÈRE PU-

BLIC SUR LES CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — PEINE DE MORT. 

Marthe Contestin qui, d'après l'acte d'accusation, aurait à peine 

atteint sa vingt-troisième année, est amenée par deux gendarmes 

sur le banc des accusés. Elle vient rendre compte à la justice du 

sang que sa main a versé. Son attitude à l'audience décèle les pé-

nibles émotions que, peut-être, provoque en elle lo remords. Par 

intervalles aussi, une énergie extrême manifeste dans ses paro-

les et ses gestes. Une foule immense encombre les avenues du 

Palais-de Justice. On remarque dans la salle un nombreux con-
cours de la population de Beaucaire. 

Voici le résiné des débats : 

Dans la nuit du 29 au 30 août dernier, à Beaucaire, dans la rue 

du Château, deux voix proféraient des cris : « Au secours ! » Quel-

quefois on entendait, des gémissemens plaintifs qui s'éteignaient 

peu à peu, et prenaient, en s'aiï'aiblissant,le caractère du râlemeut 
d'un mourant. 

Ce bruit partait de la chambre habitée par Biaise Philip et 

Marthe Contestin, cultivateurs, mariés à peine depuis quatre ans. 

Comme l'harmonie n'existait pas dans le ménage, et que de fré-

quentes rixes s'élevaient dans son sein, ces cris ne firent d'abord 

aucune impression sur l'esprit des voisins, mais le ton lugubre 

qu'ils avaient en s'éteignant rit supposer qu'il se passait quelque 

chose d eirange. Les voisins, se précipitant dans l'appartement 

des époux Philip, rencontrèrent sur 1 escalier le nommé Henri Sa-

batier qui leur lit observer que la dispute devait avoir ces
s
é, par-

ce qu'il avait entendu, d'une manière distincte, Philip, disant à sa 

femme : u Embrasse-moi, je te pardonne. » Les voisins n'en per-

sistèrent pas moins à monter, et s'introduisirent dans une cham-

bre fermée au loquet seulement. Là, un spectacle horrible s'offrit 

à leurs yeux. Marthe, éehevelée, presque nue, la manche droite 

de sa chemise tout ensanglantée, penchée sur le cadavre de son 

mari gisant dans la ruelle, poussait des gémissemens^ et criait 

d'une voix plaintive : <c Mon ami, point de secours pour moi ! » 

Malgré cette apparence de désespoir, les témoins de cette scène 

ne doutèrent pas que la femme Contestin no fût coupable du meur-

tre de son mari qu'elle semblait si vivement regretter. De violen-

tes interpellations lui furent adressées; mais ellejépondit que la 

mort de son mari était le résultat d'un suicide. Des officiers de po-

lice judiciaire se transportèrent aussitôt sur les lieux, et confièrent 

à deux hommes de l'art le soin de vérifier l'état du cadavre. 

Les médecins remarquèrent un grand nombre de blessures 

qu ils divisèrent en trois classes, à raison de leur caractère parti-

culier. Toutes ces blessures, faites avec un instrument tranchant, 

avaient porté vers le haut du corps, sur le cou, à la nuque, sur les 

épaules, au-dessous des clavicules à droite et à gauche, et sem-

blaient non-seulement exclure l'idée d'un suicide par leur nom-

bre, par la place qu'elles occupaient et par leur direction, mais 

tendaient, au contraire, à indiquer que la victime avait dû être 

frappée au lit pendant son someil, les coups étant précisément di-

rigés vers le haut du corps qui n'était pas protégé par les couver-



tùres. Des entailles remarquées au carreau et au traversin don-

naient à cette supposition une autorité accablante. 

• Les blessures de la troisième catégorie intéressaient des orga-

nes essentiels à la vie. La première existait à la nuque, transver-

salement à la hauteur de l'articulation de la première avec ladeu-

xième vertèbre cervicale. La troisième, énorme, à deux ligues de 

ia précédente, se prolongeait de gauche à droite par une ligne 

circulaire qui paraissait être le résultat d'un temps d'arrêt imprime 

à l'iffstrtiment qui l'avait produite. La troisième était placée a la 

partie antérieure du cou et du côté droit, à un pouce de la précé-

dente. 11 semblait que l'instrument qui l'avait occasionée s était 

engagé dans les vertèbres, et le désordre remarqué dans cette par-

tie indiquait qu'il avait fallu de violens efforts pour l'en dégager. 

Cette blessure était dirigée de droite à gauche par un temps d ar-

rêt qui semblait annoncer, de la part de son auteur, l'intention de 

séparer la tète du tronc. Du fond de ces blessures partaient encore 

d'autres plaies plus profondes ayant aussi des directions diverses 

et indiquant des coups répétés dans ces parties. D'aussi nombreu-

ses lésions laissaient peu de place au doute, et les témoins accou-

rus sur le lieu de ce spectacle horrible n'hésitèrent pas à penser 

que la femme Contestin avait assassiné son mari. 

Les recherches auxquelles on se livra firent découvrir au milieu 

d'une marre de sang un couteau dont la lame était cassée. Deux 

jours avant l'événement, Marthe Contestin avait présenté ce cou-

teau à un rémouleur pour lui demander s'il était assez tranchant 

et s'il n'avait pas besoin d'être repassé.
 t 

Marthe Contestin, interrogée sur les circonstances d'un si déplo-

rable événement , a répondu que, dans la nuit , son mari s'était 

éveillé, lui avait reproché sou infidélité, dont un songe venait de 

lui rappeler le souvenir; ajoutant qu'il saurait bien s'affranchir du 

ridicule qu'elle lui donnait; qu'à ces mots, il s'était levé, avait pris 

dans un tiroir le couteau trouvé dans la marre de sang, et s en 

était porté plusieurs coups, sans qu'il lui fût possible, à elle, d'em 

pêcher une si effrayante détermination. 

Tels senties faits et circonstances à raison desquels .Marthe 

Contestin comparaissait devant la Cour d'assises, sous i'accusa-

iion de meurtre, avec préméditation, sur la personne de Biaise 

P.iilip, son mari. 

M. de Bernardy, premier avocat-général , occupait le siège du 

ministère public. 

Dans un réquisitoire grave, incidenté de chaleureuses inspira-

tions, M. l'avocat-général a présenté l'accusation avec une puis-

sance d'argumentation qui a vivement impressionné l'auditoire. 

M
e
 Mante, avocat des pauvres (1), chargé de_ la défense de Mar-

the Contestin, s'est appliqué à démontrer la vraisemblance du sui 

cide, et a combattu l'accusation avec habileté. lia également com-

battu l'existence de la préméditation et s'est ensuite attaché à dé-

montrer que le jury devait admettre des circonstances atté 

ténuantes. 

M. l'avocat-général areprisla parole et s'est élevé avec force con-

tre cette tendance du jury à admettre légèrement des circonstances 

' atténuantes. Il a démontré par les statistiques judiciaires , que les 

crimes de meurtre et d'assassinat s'étaient multipliés d'une ma-

nière toujours croissante dans le département du Gard, depuis 

1830, précisément par le motif que, depuis cette époque, lafuneste 

indulgence du jury avait accrédité dans le peuple cette dange-

reuse opinion que les assassins ne risquaient plus leur tête 

(( Aussi , a dit M. l'avocat-général en terminant , prenez-y bien 

garde, MM. les jurés;le danger est sérieux : avantde vous prononcer 

pour des circonstances atténuantes, demandez-vous, la main sur la 

conscience, s'il en existe dans la cause. Et si votre conscience vous 

dit : Non, quand les mouvemens de votre cœur vous disposeraient 

à en admettre, alors, Messieurs, au lieu d'arrêter seulement sur 

l'accusée vos pensées de philantropie, vous franchirez l'indivi-

dualité et vous vous demanderez si l'indulgence n'est pas coupa-

ble, quand l'assassin, peut y trouver un encouragement; si l'indul 

gcnce alors ne multiplie pas les victimes. 

» Vous vous demanderez s'il n'existe pas des hommes rêvant 

nuit et jour le crime, des assassins en expectative qui viennent en 

calculer les chances jusque dans le sanctuaire de la justice et re-

tremper leur audace dans vos décisions. 

» Vous vous demanderez si la pitié pour le crime est une pro-

tection pour la société, quand celle-ci a placé ses intérêts les plus 

chers sous la sauve-garde de votre fermeté, sous !a garantie de vos 
sermens. 

» Et après vous être fait toutes ces questions , voyez et dites , 

Messieurs, s'il n'est pas temps de faire une bonne fois justice de 

ces utopies aveugles, de ces théories insensées , qui n'ont de pitié 

que pour les meurtriers quand il s'agit de venger les victimes, 

et qui ne peuvent offrir à la morale en deuil, à la société en alar-

mes, que le stérile fantôme d'une justice impuissante ? » 

M
e
 Manse a présenté de nouvelles observations en faveur de sa 

cliente. 

M. Lapierre, président, a résumé les débats ave s impartialité et 

avec un remarquable talent d'analyse. 

Après trois quarts d'heure de délibération , le jury est entré en 

séance, et, sur l'invitation de M. le président, son chef a lu le ver-

dict affirmatif sur toutes les questions posées. 

M. l'avocat-général s'est levé, et au milieu d'un religieux si-

lence, il a fait d'une voix forte et accentuée ses réquisitions pour 

l'application de la peine de mort. Un mouvement de profonde 

sensation s'est manifesté dans le nombreux auditoire quand l'arrêt 
a été prononcé. 

Marthe Contestin s'est pourvue eu cassation. 
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pour la liquidation des pensions des marins, alors, qu'aux termes 
de l'artiele 5 de la loi du 18 avril 1831, aujourd'hui ces services ne 
seraient admissibles qu'à partir de l'âge de seize ansl (Oui.) 

Cette solution, rendue en matière spéciale de_ pension de l'ar-

mée de mer, nous paraît un retour aux vrais principes en ma-

tière de droits acquis par les services rendus à l'Etat. 

La Gazette des Tribunaux (n° du 9 octobre 1837) avait réclamé 

l'application de ces principes au nom du droite! de l'équité, dans 

l'affaire de la malheureuse veuve du colonel Devienne, dont les 

plaintes, après avoir retenti à la tribune nationale, dans la séance 

du 29 mars 1834, sont venues se briser contre l'application ré-

troactive de la loi du 11 avril 1831, qui a précédé de quelques 

jours celle dont le Conseil-d'Etat a fait aujourd'hui une juste et 
saine application. 

N'est-il pas évident que tout citoyen qui donne ses services à 

l'Etat sous l'empire de lois qui promettent de compter ces services 

pour donner droit à la retraite, fait avec l'Etat un contrat syna-

lagmatique qui doit recevoir son exécution, quoi qu'il advienne, 

par la suite des temps. La loi, qui admet des services pour la re-

traite, doit être réputée écrite, en regard de l'engagement signé 

par le jeune militaire, l'employé civil, qui se dévouent à la chose 

publique. Nul doute que le législateur, dans son omnipotence, ne 

puisse manifester une volonté contraire, et déchirer violemment, 

par rétroactivité, le contrat solennel signé par nos devanciers. Mais, 

à moins que le législateur n'ait exprimé formellement cette vo-

lonté, l'administrateur qui liquide la pension, le juge administra-

tif auquel on a recours pour lui signaler l'erreur de l'administra-

teur, doivent, tout aussi bien que les juges civils, appliquer le 

principe de la uon-rétroactivité des lois. Us le doivent, car les 

principes d'éternelle justice et de haute raison qui dictent aux 

juges la règle d'interprétation de la non-rétroactivité des lois, 

s'appliquent aussi bien en matière administrative qu'en matière 
civile. 

L'objection vient de ce que les lois sur les pensions s'appliquent 

tant aux services passés qu'aux services à venir; mais quelle con- ; 

séquence tirer de là: qu'on peut déchirer le contrat qui règle le 

passé pour n'appliquer que celui tracé pour l'avenir ? Nullement. 

Laissez au passé tout son empire, et réglez l'avenir à voire guise, 

ainsi par exemple, qu'il intervienne une loi qui exige trente-cinq 

ans de service au lieu de trente pour donner droit à la retraite, 

il faut, selon nous, que tous ceux qui auront trente ans de service 

accompbs au jour de la loi nouvelle, soient admissibles à la re-

traite à laquelle ils ont des droits acquis ; que ceux qui ont quinze 

ans de service soient obligés de servir encore dix-sept ans et de-

mi ; que ceux qui ont vingt ans et qui ont parcouru les deux tiers 

de la course, d'après les lois anciennes, ne doivent que onze ans 

huit mois de service, et qu'on réserve ces trente-cinq ans de ser-

vice pour l'employé ou le militaire qui commencent leur ser-
vice le jour de la loi nouvelle. 

Telle est à nos yeux la conséquence dernière du principe de la 

non-rétroactivité des lois, à moins que le législateur ne s'explique 

formellement dans un sens contraire, ce qu'il peut mais ce qu'il 

ne doit pas faire, car il faut que l'Etat donne le premier l'exemple 

de la stricte observation de la foijurée; pour lui il y a politique à 

faire ce qu'observent les autres par morale et par religion. 

Lés faits de la cause actuelle sont simples. 

M. Danthiet de Sisgan, né le 24 janvier 1797, est entré auser-

navigation, quai de la Râpée, 67 • Frémicnnrl a . 
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Jures supplémentaires : Hugonin, propriétaire, rue de Rmr 

2 bis; Sellier, propriétaire, faubourg Montmartre, 43 Michel À\ ̂  

^^ZS&r^ Saulnier ' 4; fr^-SS* notai-
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CONSEIL-D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod ( de l'Ain ). 

Audience du 26 janvier 1839. 

PENSIONS DE L'ARMÉE DE MER. — DROITS ACQUIS. — SERVICE A L'É-

COLE^NiVALE AVANT L'AGE DE SEIZE ANS. 

Les services rendus à l'école navale avant l'âge de seize ans, sous 
l empire du décret du 27 septembre 1810, doivent-Us cire comptés 

vice de la marine le 20 octobre 1809, comme mousse, puis com-
me novice. 

Le 24 février 1812, il a été embarqué en qualité d' élève sur le 

vaisseau école le Duquesne, en rade à Toulon; alors il avait quin-
ze ans un mois. 

Nommé le 1
er

 août 1815 aspirant de première classe, puis le 9 

novembre 1820, enseigne, enfin lieutenant de vaisseau, le 30 oc-

tobre 1829, il a conservé cette position jusqu'au 22 octobre 1837, 

époque à laquelle il a été admis à faire valoir ses droits, à la re-
traite. ' 

Lors de la liquidation de la pension, on lui a retranché sur ses 

services onze mois passés à l'école de marine avant l'âge de seize 

ans, en se fondant sur l'article 5 de la loi du 18 avril 1831 , qui 

dispose « est compté comme service effectif le temps passé à l'é-

« cole navale, à partir de l'âge de seize ans; » et sur l'article 33 

de la même loi, qui suivant M. le ministre, ne contient pas de ré-

serve expresse pour le temps passé sur les vaisseaux-écoles, com-
me il y en a une pour la navigation. 

Sur le pourvoi qu'a soutenu devant le Conseil-d'Etat M
e
 Scribe, 

leConseii-d'Etat a annulé la première liquidation et en a ordonné 

une nouvelle dans laquelle devront être compris les onze mois 
retranchés. La décision est eu ces termes : 

« Ouï Me Scribe, avocat ; 

» Ouï M. d'Haubersaert, maître des requêtes, remplissant les fonc 
tions du ministère public; 

» Considérant que, par l'article 33 de la loi du 18 avril 1831, tous 
les droits acquis en vertu de dispositions antérieures à cette loi re-
lativement aux services susceptibles d'être admis dans la liquida 
tion des pensions de retraite, ont été conservés ; 

» Considérant que le sieur Danthiet de Sisgan a été admis le 24 
février 1812, en qualité d'élève, embarqué sur le vaisseau-école le 
Duquesne, sous l'empire du décret organique du 23 septembre 

» Qu'aux termes de l'article 4 de ce décret, le service des élèves 
de marine date du jour de leur admission à l'école; 

Que dès lors il y a lieu de compter dans la liquidation de la 
pension du réclamant tout le temps par lui passé comme élève sur 
le vaisseau-école le Duquesne, à partir du 24 février 1812; 

» Art. 1er . Notre ordonnance royale du 21 novembre 1837 est 
rapportée, et la décision de notre ministre de la marine du 20 fé-
vrier 1833 est annulée ; 

• Art. 2. Le sieur Danthiet de Sisgan est renvoyé devant notre 
ministre pour y faire rectifier la liquidation de sa pension, confor-
mément à la présente ordonnance. » 

DÉPARTEMENS 

— BORDEAUX , 28 février. — AFFAIRE LAMBERT ET COSSU* 

Ainsi que nous l'avons annoncé, le jugement dans l'affaire là™ 

bert et consorts a été prononcé hier jeudi, à l'ouverture de i 

séance. Cette sentence eonfirme de nouveau l'innocence de <L 

van et de Robert. Le Tribunal les relaxe; mais il condamne 1 

sept autres aecusés aux peines suivantes : Lambert deux a 

de prison; Mercadé, un an; Bertrand, un an; Gendreau,' trois mnk 

Gazai, trois mois; la femme Mercadé, un mois; Marquette , i 

mois; et solidairement, Lambert, Gazai et Mercadé, à 8 268 fr 7, 

dommages-intérêts envers la ville, et à deux ans la eontrainte ™, 
corps pour le paiement.

 p 

Les condamnés Lambert, Cazal, Bertrand et Mercadé ont an-
pelé de suite de ce jugement.

 F
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— AexERRE , 28 février. — Une affaire assez singulière a occu-

pé, le 13 de ce mois, le Tribunal de police correctionnelle Ac 
Sens. 

Le sieur M... , de Sergines, voulant se justifier de bruits qui 

circulaient sur des relations prétendues intimes entre lui et la fem-

me C... , imagina d'aller trouver le tambour, et le chargea d'an-

noncer, au son de caisse, que lui M... offrait 100 fr. à celui qui 

donnerait une preuve établissant qu'il avait commis le délit d'a-

dultère avec ia femme C... Cette dernière se croyant diffamée pat-

cette proclamation, a porté plainte et s'est constituée partie civile. 

Le sieur H... , tambour, qui avait formé demande en garantie 

contre le sieur M... , a été seul condamné à 25 fr. d'amende et à 
100 fr. de dommages-intérêts. 

- Le 17, une tentative d'assassinat a eu lieu sur la personne 

du nommé Daublaine, demeurant à Champvalion. Vers dix heures 

du soir, deux individus masquas s'introduisirent chez lui armés 

de pistolets et munis d'une corde avec laquelle ils essayèrent de 

garotter Daublaine. Ce dernier se défendit et arracha le masque de 

"un des agresseurs. Ces misérables, craignant d'être découverts 

et arrêtés par les voisins de Daublaine, s'esquivèrent et déchar-

gèrent leurs armes en l'air. La justice instruit. Fort heureusement 

Daublaine n'a été blessé que légèrement. 

PARIS. 4 MARS. 

(1) Par son testament à la date du 25 février 1459, un honorable 
citoyen, Louis Raoulx, bachelier ès-lois, donna ses biens pour l'ins-
titution d'un avocat des pauvres, à Nîmes. Cet avocat devait être 
choisi par MM. les officiers royaux près les Cours de Nîmes, la sénô-
chausséo et le présidial, assisté de MM. les avocats, et de MM. les 
conseils, à la conscience desquels le testateur se rapportait, persuadé 
qu'ils feraient serment sur les sacrés Evangiles, de choisir avec 
l'aide de Dieu, et selonlcurs lumières, un homme capable, instruit, 
éclairé et surtout probe, fidèle et actif. (Histoire de Nîmes, par Mé-
nard, tom. 3, pag. 290;. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale de Paris, l
re

 chambre, présidée par M. Seguier, 

premier président, a présidé au tirage des jurés pour les assises 

de la Seine, qui s'ouvriront Je samedi 16 courant, sous la présiden-

ce de M. le conseiller de Glos ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. frogier de Ponlevoy, propriétaire, rue de 
la Ferme, 26 ; Laioge, propriétaire, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
106; Godefroy, imprimeur sur étoffes, à Suresne; François, pro-
priétaire, mécanicien, rue Simon-le-Franc, 10; Audouin,"nêgociant 
fabricant, rue Scipion, 1; Chenavard, fabricant de tapis, rue du 
llaiiay, 2; Tiron, propriétaire, rue de Provence, 17 ; Clairet, notaire; 
boulevart des Italiens, 18 ; Cornu, orfèvre, quai Pelletier, 18; Gi-
rod, marchand de nouveautés, rue de Sèvres, 101 ; Gaide, docteur 
médecin, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 9; Gaillard, marchand de 
draps, place de9 Victoires, 10; Richard de Montjoyeux, propriétai-
re; rue de l'Arcade, 8 ; Manchion, propriétaire, aux Batignolles ; 
Cauet, avocat à la Cour royale, rue Saint-Andrô-des-Arts, 48 ; Da-
vid, épicier en gros, à Saint-Denis; Lacombe, sous-inspecteur delà 

- La chambre civile de la Cour de cassation a rendu, dans son 

audience de ce jour, plusieurs décisions qu'il nous paraît utile de 
mentionner : 

Elle a jugé, 1° que le défaut d'audition du ministère public 

dans les causes où cette audition est ordonnée par la loi, ne donne 

pas ouverture à cassation, mais seulement à la requête civile, 

et que dans tous les cas, l'irrégularité résultant de ce défaut d'audi-

tion ne pourrait être invoquée que par les parties dans l'intérêt 

desquelles l'accomplissement de la formalité est prescrite par la 

loi. Cette double décision est conforme à la jurisprudence cons-
tante de la Cour; 

2° Que lorsqu'un partage a été attaqué pour cause de dol, de 

fraude ou de lésion, l'arrêt qui statue ne peut se borner à rejeter 

l'action en rescision en se fondant sur l'absence de lésion, sans 

parler de la fraude et du dol, alors même qu'aucun fait spécial de 

fraude ou de dol n'a été articulé; dans ce cas, le défaut de motit 

sur le dol et la fraude entraîne la cassation de l'arrêt (Conclusions 

confonhes de M. Tarbé, avocat-général ; M
es

 Piet et Roger, avo-
cats) ; 

^ 3° Que la présomption de mutation de propriété qui résulte* 

l'inscription du nouveau propriétaire sur les rôles de la contribu-

tion foncière et,du paiement des impôts fait au nom de ce dernier 

par le fermier qui exploite, n'est pas une présomption légale . 

qu'elle cède devant des présomptions plus fortes et notamment de-

vant la preuve que l'inscrit a ignoré les paiemens faits en so 

nom, et a, avant toutes poursuites de ia régie, réclamé son i ' 

scription. . . 

La jurisprudence de la Cour est également établie sur ce P
0

"".' 

(V. notamment un arrêt de Tejet du 31 janvier 1833). Plaidai'' 

M
es

 Victor Augier et Fichet.) . . , .
 sur 

A l'une de ses précédentes audiences , la Cour avait décide ^ 

les plaidoieries de M
es

 Fichet et Rigaud que l'acte souscrit pa 

mineur devenu majeur et emportant ratification de divers 

faits en son nom pendant sa minorité, est soumis à autan t de 

fixes qu'il y a d'actes ratifiés. (L. 22 frim. an VII, art. 12.) 

— Les débats qui eurent lieu il y a quelques jours
 dev

?
n
'

le

a
c. 

Conseil de guerre, sur la plainte portée contre le lancier
 u

 -j^pp 

cusé de voies de fait envers son supérieur, a soulevé une q 

grave de discipline militaire. On se rappelle que ce lancii ^ ^ 

détenu au pénitencier de St-Germain, pour y subir la p ̂  ̂  

cinq années de prison en laquelle.avait été commuée cei
 iiI)e[)t

, 

ans de fers, pour insultes envers un brigadier de son g -
u(

j
al

it 

frappa au visage le lieutenant Rozet, employé comme ^. 

.dans cette maison de correction, spécialement
 consa

f
r
^-

nnS
eil ^ 

litaires punis correctionnel lement.' Traduit devant Je
 vo

qw? 

guerre, Dury, pour sa défense, soutint qu'il avait ç f0-
ensa

n-

par le lieutenant, qui s'était servi à son égard de P
ar

 p
urV

 ayaflj 

tes. Son défenseur s'efforça de démontrer, en fait, q
111
^ il 

été provoqué n'était point coupable de voies de fait. ~
n
^

ta
jt ] 

soutint que le lieutenant Rozet, officier en réforme, ^ ^.
 eu

. 

le supérieur de Dury, et qu'ainsi, en admettant mem I
 ce

j
u

i-ei 

violences coupables dans les faits imputés à son clji i
 c

'esH*' 

ne pouvait être puni que par les lois pénales ordma 

dire pour voies de fait envers un agent de la force pi 
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\f Mévil) commandant-(&pporteur, soutint la culpabilité et le 2 Pendant que le plaignant est interrompu par une quinte de , rent dans les carrefours et places, avec des symptômes alarmans 

I de guerre, adoptant le système présenté par le défenseur, 1 tOUX. les rp.<rards des magistrats se ) nonr la tranmiillité nnKlmna • les lanmies si lnnertemDS C Dri-
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 mna
 Dury à six mois de prison. La peine de mort eût été 

nôncée si le Conseil eût cru devoir appliquer la loi militaire. 
°

n
 . „«t r„t lendemain attaqué par M. le commissaire du 

. le commandant 

Briquet, avocat, 

P r„ jugement fut 

• remplissant ces fondions par devant le 2
e
 conseil de guerre, 

officier se rendit au greffe et y déposa un pourvoi en révi-

s
'°AÙj

n
urd'hui, le Conseil de révision, présidée par M. le maré-

i ^-de-camp Lavoestine, après avoir entendu M 

Rolliu» faisant les fondions de rapporteur, et M
e 

[ statué en ces termes : 

Considérant que le sieur Rozet, lieutenant-adjudant au péniten-
"rde Saint-Germain, est légalement commissionné par le ministre 

5 la-merre ; qu'il n'a point été atteint par la réforme en vertu de 
i loi du 19 mai 1834, mais antérieurement; 

Qu'ainsi il est de droit le supérieur militaire rie tous les détenus, 
il eux-mêmes sont soumis aux exigences de la discipline militaire; 
, Considérant qu'en frappant M. Rozet, le nommé Dury a commis 

1 P crime de voies de fait envers son supérieur, prévu èt puni par 
f
ar

[j
C
ie 5 de la loi de brumaire an V ; 

, Qu'ainsi il y a eu fausse application de peine dans le jugement 

nrJ
î cpndamme Dury à six mois de prison en vertu du Code pénal 

ordinaire ; 
„Par ces motifs, le Conseil ca'îse et annulle à L'unanimité des voix 

la procédure instruite et le jugement qui s'en est suivi, et renvoie 
le tout devant le-ler Conseil de guerre. » 

— M. Antoine Autran, de Marseille, qui, depuis 1830. après 

avoir été commissaire de police du quartier des Quinze-Vingts, 

remplissait les mêmes fonctions au quartier du Mail, vient de suc-

comber après quelques jours de maladie, et hier ses obsèques 

on
t eu lieu à l'église des Petits-Pères. 

M. Ivesne, commissaire de police attaché aux délégations judi-

ciaires, est. assure-t-on, désigné pour rèmplacerM. Autran au 

quartier du Mail, qui serait dorénavant considéré comme commis-

sariat de seconde classe, tandis que, vu l'augmentation constante 

de sa population, le quartier du faubourg Montmartre deviendrait 

par contre de première classe. 

— Hier, à la pointe du jour, deux habitans du petit village de 

Croissv, cheminant sur la berge de la rivière de Seine, près de 

laquelle vient aboutir le chemin de fer de Saint-Germain, aperçu-

rent sur l'autre rive un homme dont l'occupation en .ce moment 

fixa leur attention. Cet homme avait placé son chapeau près de 

lui, avait ôté sa redingote et travaillait à enfoncer un piquet dans 

la terre sur le bord de la rive, qui eii cet endroit est à pic et dont 

les grosses eaux baignent le sommet. Ils crurent d'abord que c'é-

tait un badaud parisien qui, peu familiarisé avec les secrets de la 

pêche à la ligne, venait maladroitement tenter fortune par une 

crue d'eau de dix-huit pieds. Mais ils virent bientôt le particulier | 

tourner le dos au fleuve, ôter sa cravate et s'en servir pour se lier 

les pieds au piquet qu'il venait d'implanter dans le sol : puis ils 

entendirent une première détonation d'arme à feu, suivie quel-

ques instans après d'une seconde ; l'homme avait disparu. 

Les deux paysans se hâtèrent de traverser le pont du Pecq, et 

en arrivant sur le lieu ils ne trouvèrent plus qu'un cadavre, dont 

la partie supérieure était entièrement cachée par l'eau, et dont les 

pieds étaient restés attachés au piquet. M. Ferdinand Petit, ad-

joint au maire du Pecq, appelé sur les lieux, procéda à la levée 

du corps. Une note écrite au crayon et trouvée dans le chapeau, 

apprit que c'était celui de M. Cretté, marchand de bois, demeu-
rant à Paris, rue de Pontoise. 

L'infortuné, avant de se donner la mort, avait pris toutes ses 

précautions. 100 francs en argent étaient enveloppés soigneuse-

ment dans son gousset avec un billet indiquant que cette somme 

était destinée aux frais de son inhumation. Par un autre billet le 

sieur Cretté demandait à être inhumé dans la commune du Pecq, 

bien qu'il fût acquéreur au cimetière de l'Est d'un terrain qu'il 

avait destiné dans un autre temps à sa sépulture et dans lequel re-

posait déjà une personne qui lui avait été bien chère: 

On ignore les causes de ce suicide exécuté avec tant de sang-

froid et que ne peut expliquer la position d'un négociant- aisé -et 

justement estimé dans son quartier^ 

■—Des voleurs se sont introduits ces jours derniers, à l'aide de 

fausses clés, dans la chambre delà demoiselle Boissière, rentière, 

demeurant rue du Faubourg-Saint-Martin, 29, au premièr étage, 
e
' qui était absente. Ils emportèrent divers objets de prix, et no-

tamment une pendule qui se trouvait sur la cheminée. Le lende-

main, M, Roche, marchandde couleurs, rue Royale-Saint-Martin, 

2j>, trouva dans l'allée de sa maison un balancier de pendule qu'il 
a
"a déposer chez le commissaire de police de son quartier. Quel-

les juurs après, un charretier, attaché à l'entreprise du nettoie-

ment, chargeant son tombereau, rue Quincampoix, au coin du 

toux, les regards des magistrats se portent surmistriss Green, qui 

n'est pas belle, mais de haute taille et remarquable par ses traits 

masculins. Mistriss Green fronce les sourcils sans proférer une 
parole. 

« Je me plains, continue M. Green, de ce que ma légitime é-

pouse, au mépris de toutes les lois divines et humaines, refuse 

de me recevoir dans le domicile commun, et menace d'attenter 
à mes jours si je veux user de mes droits. 

Le magistrat : iN'auriez-vous pas donné à votre femme quelques 
sujets de jalousie? 

M. Grenn : Hélas ! non, je suis trop attaché âmes devoirs, et 

trop jaloux de reconquérir la confiance des cliens que l'aspect 

d'un niauvais ménage a éloignés en foule de mon cabinet. 

Mistriss Green : Me sera-t-il permis do parier à mon tour ?... 

Pour ne pas remonter plus haut, je dirai que Monsieur s'est ab-

senté de ma maison pendant toute une semaine. Lorsqu'il lui a 

plu d'y revenir, je lui ai fermé ma porte, ainsi que la loi et la jus-
tice m'y autorisent. 

Le magistrat : Dans quelle loi avez -vous vu cela, Madame ? 

Mistriss Green : Cela doit être écrit quelque part dans vos li-
vres de droit. 

M. Green : Il est bon que vous sachiez que Madame reçoit de 

i très mauvais conseils d'un maître d'école du voisinage avec qui 

î elle ne devrait avoir aucun rapport, puisque malheureusement 
! nous sommes privés d'enfans. 

Le magistrat a interrompu les récriminations réciproques qui 

allaient éclater entre les deux parties, en les éconduisant et en les 
invitant à se réconcilier.' 

Mistriss Green a répondu fièrement en se drapant dans son 
manteau : « Jamais ! jamais! » 

— William Gore, qui a quitté le service de la compagnie des 

Indes avec une pension de dix-huit sous par jour, se promenant 

clans les rues de Londres, près de St-Paul, a cassé à grands coups 

de pied deux carreaux de glace dans la magnifique devanture 

d'un marchand de draps. Le dégât est de 27 livres sterling ( près 

de 700 fr.). On l'a arrêté sur-le-champ et conduit au bureau de 

police de Guilde-Hall. Les magistrats ont ordonné qu'il garderait 

prison jusqu'à ce que sa famille ait fait constater l'état de ses fa-
cultés mentales. 

— Un tailleur d'Epworth, près de Lincoln, en Angleterre, étant 

en partie de débauche, a vendu sa femme à un sellier d'un bourg 

voisin moyennant trois boisseaux de navets. Le lendemain matin, 

Ut sellier- envoya fidèlement, par la messagerie, un tonneau de na-

vets, et pria le tailleur de -lui en expédier le prix par le même 
courrier. 

Le tailleur n'avait conservé aucun souvenir de ce qui s'était 

passé; mais sa femme, éclairée par les termes de la lettre d'envoi, 

est entrée dans une colère furieuse. Elle a pris les navets les uns 

après les autres, et les aurait tous jetés à la tête du pauvre mari, 

s'il ne s'était enfui. Tout a fini par un raccommodement dans 

lequel la femme du taideur a consommé avec fion mari le 

prix injurieux attaché à la possession de sa personne. Le sellier 

a écrit en vain lettres sur lettres pour se plaindre de ce que l'on 

gardait à la fois la marchandise et sa valeur. 

— L'arrêt de la Cour de cassation (chambre civile) que nous 

avons rapporté dans notre numéro du .i mars, a été "rendu le 13 

février. , 

SOUVENIRS DU PARLEMENT. 

1 Captivité de François 7
cr

. — Le Parlement et la bazoche prennent 

! les armes. — Condamnation du chancelier Poyet. — Robert de 

! la Marck. —■ Pierre-le-Grand et le roi de Danemarck à la 
| grand' chambre. 

| Le Parlement de Paris, sous Louis XII, reprit un peu de la 

| splendeur qu'il avait* perdue sous les règnes de Louis XI et de 

i Charles VIIL Le père du peuple aimait par-dessus tout les solen-

! nités judiciaires, et regardait sa présence aux audiences ci aux 

j plaidoyers comme un délassement à la fois et un devoir. 

S Malgré son économie, ce prince consacra des sommes considé-

j rables à l'embellissement de la grand'chambre : il fit rétablir les 

I culs-de-lampes, qui périssaient de vétusté et qui, revêtus de do-

j rures brillantes, permirent de lui conserver son nom de chambre 

i dorée. Pour imprimer d'ailleurs à cette restauration le souvenir 

f de celui qui la faisait faire, Louis XII y fit distribuer de toutes 

passage Beaufort, trouva cachée dans un tas d'ordures une pen- j 
«aie sans balancier, qui fut reconnue par la demoiselle Boissière ] 
pour celle qui lui avait été volée. 

— Une jeune et jolie dame se présenta il y a quelques jours à I 
la

 porte du cimetière du Père-Lachaiso, suivie d un domestique) 

jat Portait sous son bras une boite façonnée en forme de cercueil. f 

<e concierge ayant demandé ce qu'il y avait dans cette boîte, la j 

âme lui répondit, les larmes aux yeux, qu'elle contenait la dé- j 

pouille mortelle d'un être, qui pendant sa vie avait eu toutes ses 

^eçlions, de son bien-aimé Pyrame, griffon anglais, mort de la 
ei

-le et dont elle désirait déposer ht dépouille mortelle dans le I 

aveau destiné à la sépulture de sa famille. 
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granrU . P 13 ? cacocliyme et asthmatique ; mon épouse est une 
""ne et belle femme... 

parts sa devise de porc-épic. 

Le mardi 7 mars 1525, pendant l'audience de la grand' cham-

bre, arrive une lettre de la régente, mère de François Important 

l'adresse « à nos très chers et bien amés, les gens tenant la cour 

de Parlement à Paris. » Le premier président se lève ; l'audience 

est interrompue, et, les chambres assemblées, on fait l'ouverture 

de la lettre, dont voici la substance : « Très chers et bien amés, 

» depuis les lettres que nous vous avons écrites, nous avons eu 

» lettres et nouvelles du 'roi, notre très cher seigneur et fils, par 

» lesquelles il nous fait savoir comme il est prisonnier ès mains 

» du vice-roi de Naples. Et pour ce qui est besoin que tous les 

» vrais et loyaux sujets dudit seigneur et du royaume soient aver-

» lis de ces nouvelles, nous avons bien voulu les vous écrire, en 

» vous priant, requérant et exhortant prendre à cœur les affaires 

dudit seigneur et du royaume, et vous employer à tout ce que 

vous verrez nécessaire pour le bien, défense et conservation du 

royaume. Comme le roi, notre dit seigneur et fils, et nous, avons 

en vous et en vos loyauté et prud'hommie entière confiance, 

comme plus amplement nous vous ferons entendre par hommes 

exprès que nous vous envoyerons devers vous pour cette cause. 

Très chers et bien am»s, Notre Seigneur vous ait en sainte 
» garde. » 

Lé Parlement, en recevant cette fatale nouvelle, répond digne-

ment, comme toujours, aux vœux de la royauté en.péril. Sur-le-

champ il convoque l'archevêque d'Aix, qui remplissait les fonc-

tions de lieutenant de roi à Paris, le prévôt des marchands, les 

échevins et le lieutenant criminel, et, deconcert avec eux, il ar-

rête de vigoureuses mesures de police appropriées à l'urgence de 
la position. 

Le Palais-de-Justice se transforma en quartier-général. La ba-

zoche en niasse, conduite et dirigée par les avocats, s'échelonna 

de la salle des Pas-Perdus à l'église Notre-Dame, sur- le parvis de 

laquelle campa un bataillon de gardes suisses et un fort détache-
ment du guet à pied et à cheval. 

Les instans étaient précieux, car aussitôt que celte désastreuse 

nouvelle fut connue dans la capitale, elle y occasiona la plus tu-

multueuse agitation, surtout parmi les mécontens, qui n'étaient 

pas en petit nombre. « Des attroupemens, dit un auteur, se formè-

pour la tranquillité publique : les langues si longtemps compri-

mées, osant se délier alors, se dédommagèrent de leur contrainte 

par des déclamations injurieuses au gouvernement et à là régen-

te. Mais le plus grand danger se laissait entrevoir dans les mou-

vemens anarchiques de cette classe, composée du rebut de la so-

ciété, gens sans aveu, vagabonds, rnendians, pour qui le désor-

dre est une bonne fortune, et qui, cachés, invisibles, insaisissa-

bles, sous l'empire d'une bonne administration, se montrent en 

foule aux momens de troubles, comme ces insectes impurs qui 

sortent de terre à l'approche de l'orage. » 

Les rues étaient inondées de milliers d'individus à figure in-

quiète et sinistre, armés d'instrumens de toute espèce, et faisant 

entendre en un sourd murmure les mots funèbres de mort et pil-

lage. Ce fut alors que les mesures énergiques du Parlement vin-

rent rassurer les paisibles habitans de la capitale. 

Le Parlement ordonna (et toutes ces injonctions sont datées du 

Palais-de-Justice, aucunes du Louvre) « que toutes les portes de 

la ville seraient murées, à l'exception de cinq, nécessaires auxap-

provisionnemens ; ces cinq portes surveillées jour et nuit par une 

forte garde composée de présidens, conseillers, membres de la 

chamDre des comptes, des gens du roi, avocats et officiers minis-

tériels de l'ordre judiciaire et des bourgeois notables, chacun à 

son tour, et sans que personne pût alléguer de dispenses ; que 

cette garde serait renforcée d'un bon nombre d'archers, arbales-

triers et arquebusiers de la ville. Les portes devaient s'ouvrir à 

six heures du matin et être fermées à huit heures du soir, et les 

clés remises aux chefs de quartiers (quartiniers). Le3 chaînes de 

la rivière tendues la nuit, tant au dessus qu'au dessous, et Celles 

des rues de la ville mise à portée d'être tendues au besoin. 

Les lanternes et lumières entretenues avec soin , le guet bourgeois 

remis en exercice permanent, et augmenté du nombre de gens 

qui seraient fournis par l'Hôtei-de-Ville. Le chevalier du guet te-

nu de faire lui-même, en personne, les tournées d'usage, tant à 

pied qu'à cheval. Défense aux passeurs de la rivière et aux pê-

cheurs d'user de leurs bateaux pendant la nuit, et injonction de 

les tenir fermés. En cas qu'il se-trouvât quelques mauvais gar-

çons ou autres qui troublassent la tranquillité ou la sûreté, ordre 

à la garde des portes, au guet bourgeois et au chevalier du guet 

de les punir sur-le-champ, sans aucun ménagement, et de ma-

nière à servir d'exemple. Enjoint au prévôt des marchands et aux 

échevins de rester en permanence jour et nuit à l'Hôtel-de-Ville 

sans en désemparer, et de tenir toujours près d'eux une force ar-

mée qui soit en état d'imprimer le respect aux mutins. » 

Le parlement ne fut pas le dernier à se soumettre à ce règle-
ment. 

Dès le. lendemain, M. Jean de Selves, premier président, et M. 

Antoine Leviste, troisième président, ayant endossé l'habit mili-

taire, allèrent monter leur garde à une des cinq portes. Cet exem-

ple, parti de si haut, donna un élan général. Les avocats, les 

procureurs, les notaires et les huissiers se firent un honneur de 

suivre les magistrats. Le barreau, dit un avocat, n'offrit bientôt 

plus qu'une compagnie militaire. 

La bazoche, au nombre de seize cents hommes, fut passée en 

revue dans le jardiu du Palais-de-Justice par le commandant-gé-

néral de la milice parisienne, choisi par le Parlement. Ce com-

mandant-général était Guillaume de Montmorency! Jamais un 

plus beau nom n'avait brillé à la tête d'une plus noble troupe : 

à M. Montmorency seul devait être décerné le commandement 

d'une phalange qui contenait dans son sein toutes les gloires et 

toutes les espérances de la patrie. 

En 1545,1e chancelier Poyet, qui avait immolé l'amiral Chabot 

à la haine de Diane de Poitiers, fut à son tour la victime d'une in-

trigue de cour conduite par deux grandes dames, la reine de Na-

varre, sœur du roi, et la belle duchesse d'Etampes. Poyet criblé 

d'iniquités donnait une prise bien facile aux accusations. 

Arrêté par ordre du roi à Argilly, où était la Cour, le 2 août i542, 

il fut conduit à la Bastille, et, sur-le-champ, le scellé fut apposé 
sur ses effets et papiers. 

Après quelque temps de détention, le roi le livra au Parlement. 

Mais pour que le service ordinaire ne souffrît aucun retarde-

ment d'une instruction qui devait être longue et compliquée, on 

forma une commission, composée d'un certain nombre de mem-

bres du Parlement, auxquels on en associa quelques autres tirés 

des Parlemens de Toulouse, Bordeaux, Rouen et Bretagne. 

Poyet ayant été transféré de la Bastille à la Conciergerie, son 

procès fut instruit en la manière prescrite par l'ordonnance de 

1539, ouvrage de Poyet lui-môme, et dans laquelle se trouvait 
cette disposition : 

« L'accusé sera interpellé par le juge de fournir sur-le-champ 

» des réponses contre le témoin , si aucune il a, et averti qu'il 

» n'y sera plus reçu, après avoir entendu la lecture de sa dé-
» position. » 

Or, quand il vint à la confrontation, Poyet, étourdi delà foule 

de dépositions à charge contre lui de la part de témoins incon-

nus, demanda quelque temps pour se mettre à portée de fournir 

des reproches, oubliant que lui-même s'était privé de cet avantage 

par l'article I54tde l'ordonnance de 1539. Le juge d'instruction 

lui dit alors : Patere legem quam ipse tuleris ! 

Il y a cela de particulier dans le procès du chancelier Poyet, 

que le roi fut entendu en déposition ; premier exemple d'un roi 

témoin contre un de ses sujets. Le roi, toutefois, ne fut pas con-

fronté en personne à l'accusé; il n'y eut qu'une confrontation 

littérale, qui se réduisit à la communication donnée à Poyet rie 
la déposition du roi. 

Après une instruction d'une année (du 21 avril 1544 au 23 avril 

1545), intervint l'arrêt définitif, dont lecture fut faite à l'accusé 

daûs la grand'chSmbre, les portes ouvertes, le chancelier debout 
et la tête nue. 

Tout Paris s'était donné rendez-vous ce jour-là au Palais et 

dans ses alentours, et l'on évalue à plus de deux cent mille le 

nombre des spectateurs parqués seulement de la grand'chanibre 
à la pointe de l'île de la Cité. 

Cet arrêt, après l'avoir déclaré atteint et convaincu depéculat, 

concussion, malversation, abus d'autorité, etc., ic le prive de ses 

étais et offices de chancelier; le déclare incapable de jamais tenir 

office* royal ; le condamne à payer cent mille francs d'amende en-

vers le roi ; ordonne, au surplus, qu'il sera confiné, durant le 

temps et espace de cinq ans, en telle ville et sous telle garde qu'il 
plaira au roi d'ordonner. » 

Poyet, à la prononciation de l'arrêt, était vôtu d'une longue 

robe de taffetas fourré de martre. On lui ôta sa robe, et on le ren-

voya en manteau court. . ' ' 

Le peuple laissa éclater sa joie à la nouvelle de cet arrêt, et 

J les clercs de la bazoche exécutèrent sur la table de marbre divers 

| jeux qui furent terminés par une cavalcade, où l'on vit plus de 

\ cinq cents clercs et écoliers tous à cheval, à àne ou mulet, et te-

| nant à la main des écrevisscs et des homards, qui étaient les ar-
; mes du chancelier Poyet. 



4o4 ) 

Lo Palais-de-Justice si souvent le théâtre de faits tragiques, fut 

aussi parfois le théâtre de scènes chevaleresques, où d'élégans 

eourtisans jouaient le premier rôle. Henri lil, n'étant encore que 

duc d'Anjou, traversait entouré de quelques jeunes seigneurs à 

cheval la rue de la Biriilerie. Le prince à arrêta devant le Palais 

et, montrant les degrés ardus de l'escalier qui menait à la grande 

salle : « Robert, dit-il à un de ses favoris, tu glorifies sans cesse 

Ion genêt d Espagne, et tu lui fais l'aire soubresauts, passes et au-

tres telles mignardises, mais du diable si tu oserais t'aventurer 

avec lui à gravir cet escalier à pic. 

— Monseigneur, répondit Robert de la Marck, je gage mille du-

cats que je vais monter par cet escalier, sur mon cheval; que j'en-

trerai dans la grand'salle, et que j'attacherai au grand pilier vo-

tre gant, que vous aurez ensuite 1 extrême bonté d'aller chercher 

à pied. 
— Comme très certainement tu te casseras le cou avant d arri-

ver, répartit le duc, je ne risque rien et je parie : va donc, mon 

féal, mais songe bien qu'après avoir monté il faudra redescendre 

par le même chemin. 

L'intrépide Robert s'avança sans hésiter, monta en soubresauts 

déliés les degrés, et parut dans la grand'salle, au grand élonne-

ment des plaideurs, des juges, des avocats et de toute la popula-

tion du lieu, ne sachant à quoi attribuer cette apparition. Robert 

accomplit le tour de la grand'salle en faisant une volte d'hon-

neur devant chaque statue de roi, attacha le gant du duc d'An-

jou au grand pilier, et redescendit par le môme chemin au mi-

lieu des cris d'admiration et de surprise, car ce même peuple qui 

avait été sur le point de crier au sacrilège en voyant un homme à 

cheval dans le sanctuaire de la justice, vaincu par sa hardiesse, 

se passionnait maintenant pour lui. 

Le même jour où, en 17i7, Pierre-le-Grand, czar de Russie, 

allait visiter l'hôtel des Invalides, il se rendait aussi au Palais-de-

Justice et au Parlement. Le premier président, Jean-Antoine de 

Mesmes ; le procureur -général, Guillaume-François Joly de Fleu-

ry; l'avocat-général, Gilbert des Voisins; deux conseillers des re-

quêtes et quatre conseillers des enquêtes venaient au devant de 

lui, et l'introduisaient dans la grand' chambre où toute la compa-

gnie était assemblée, ayant derrière elle ses huissiers en grand 

costume, et, devant, le barreau au complet. Pierre-le-Grand s'ar-

rête, contemple cette noble et imposante arène, et, prenant af-

fectueusement le premier président de Mesmes par le bras : — Je 

viens, dit-il, d'admirer une des plu"! utiles et des plus belles ins-

titutions de Louis XIV, l'hôtel des Invalides ; mais ici, j'admire 

encore davantage! et suis plus aise, je ne sais pourquoi. — Sire, 

répondit le premier président, le sentiment qui vous animé < st 

facile à expliquer ; sous* le dôme des Invalides vous n'étiez qu'un 

héros, qu'un conquérant, que le plus grand capitaine du siècle; 

ici, vous redevenez foi, car c'est la justice qui fait le* rois, c'est 

elle qui glorifie leur règne, et fait plus tard bénir leur mémoire. 

— Bien, M. le premier président, très bien, fit le czar en souriant, 

voilà une belle et b.^nne remontrance, et j'en saurai profiter. 

En 1768, le jeune roi de Danemark se trouvant à Ta cour de 

Louis XV, la courtoisie française s'épuisa en efforts pour lui 

donner une digne idée du royaume, en faisant successivement 

passer sous ses yeux ce qui éiait le plus fait pour exciter sa curio-

sité; on pense bien qu'une audience de la grand'chambre ne fut 

pas oubliée. Il y vint le 24 novembre 1768, et l'on suivit le même cé-

rémonial qui avait été pratiqué quarante ans auparavant pour le czar 

Pierre. 

Le roi, dit un auteur du temps, descendit à neuf heures du 

matin à l'hôtel du premier président, qui vint le recevoir à la des-

cente de son carrosse. Le roi fut conduit à la lanterne qui lui était 

destinée, pendant que sa suite était placée dans une autre. La 

lanterne du monarque (ce que nous appelons maintenant une tri-

bune) était découverte; il était sur un fauteuil; un riche tapis 

étendu 6ur le devant de la lanterne annonçait cette auguste pré-

sence. 

On avait choisi celte audience, parce que le célèbre Gerbier 

devait y présenter les lettres du nouveau chancelier ( Maupeou ); 

son discours fut un modèle de grâces et de goût, qui lui fit le 

plus grand honneur, et dont le monarque danois parut apprécier 

toutes les beautés. 

L'avocat-général Séguïfr requitTenregistrement de ces lettres, 

à la suite d'une improvisation éloquente qui confirma la haute re-« 

nommée de ce grand magistrat. Après cette cérémonie, on appela 

une es use du iô!e, ménagée exprès pour le roi, et que devait 

plaider Legouvée, un des avocats habitués de la grand'chambre. 

M*is un événement imprévu vint renverser toutes les **** 
de I avocat. « ies ^peraneçj 

Il s'agissait dans la cause de la cassation , demandée r>ar r 
bassadeur de Naples, d'un testament de son frère en T ani ~ 
enfant né d'une demoiselle Delair, sa concubine Leannvf

 d
'
u

" 

tarant la m IIIVH se habitude de certains nm^i, ™ \ par-

ayant que le compliment, préparé par l'avocat, eût pu être DÎS 
ce, ce qui tut d une grande amertuiie pour Legouvee '1) 

Eu janvier 1588, Bussy-lè-Çlerc, chef de la faction de, <î„: 

entrant dans la grand'chambre, et commençant sur un rfu î' 
lecture des noms des magistrats qui devaient être arrêtés et 

duils à la Bastille : -- Nous devons tous être portés sur la Y°n~ 
s'écrièrent les parlementaires en se levant d'un mouvement sn 
tané; et tous ces graves sénateurs le suivirent ™»' -■-<- -pon ' 
et ayant à leur tête leur premier président. 

Le même fait se renouvela en 1787, lors des démêlés de l'i
n

f 

Parlement de Paris. Le marquis d'T 

■ virent, calmes, sileucien, 
dent. 4 > 

P tuné Louis XVI, avec 

goust, aide-major des gardes françaises, donnant'lecture
0
/" 

chambres assemblées de l'ordre du roi qui enjoignait l'arrestati * 

immédiate des deux conseillers Duval-Despréménil et Goisla t 

de-Moutsabert, une voix prononça ces paroles, qui furent répétA» 

par toutes les voix : — Nous sommes tous MM. d'Espréménil I» 
Goislart. 

—jpreménil et 
Nonobstant cette glorieuse solidarité, les deux parle 

mentaires se mirent entre les mains de M. d'Agoust, et fur*», 
conduits à la Bastille. ent 

Deux années plus tard, le canon populaire faisait écrouler du 

même coup la forteresse de la Bastille, le trône de France et le 
Parlement, son dernier rempart. H. R. 

(I) Le compliment était alors chose obligée en pareille circon 
sta-nce, et l'avocat-général, non plus que Gerbier, n'y avaient maii 'iné" 

Faisons remarquer en passant que, lors de la réception du roi de 
Portugal et de l'empereur d'Allemagne, sous Charles VI et Louis 
XI, il n'y avait pas eu de corrr"' 
le barreau étaient plus digne 

e compliment. C'est que la magistrature et 
dignes en ces temps qu'au XV1I1» siècle. 

ETABLISSEMENT TU ES» M AI. DE VICHY. (Dépôt général.) 

Aux Pyramides , rue St-Honoré , '295 , au coin de la rue des Pyramides. 

EAUX NATURELLES DE ^sj&fjgg&t PASTILLES DIGESTIVESDE 

,. ̂ U. ; .VICHY. ̂ ggP .VICHY, \ î î: !.* ̂  
Ces PASTILLES , marquées '. VICHY, ne se vendent qu'en boites portant ce cachet et ra 

signature des fermiers. Elles excitent l'appétit, facilitent la digestion et neutralisent les aigreurs 
de l'estomac. Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre , la gravelle et la goutte. 

Paris, d 'uni! MAISON, vastes cour» el 
dépendances, le tout d'une superficie de 
1 218 mètre» 93 centimètres, ou 32 i lui-
ses ifi environ, libres de toute location, 
et propres à recevoir de grandes con-
structions, sises â Paris, rue Ba*se-du-
Rempart, 52, près celle Caumartin. Es-
timation et mise à prix : M y m fr. 

S'adressera Paris, à M* Laboissière, 
avoué poursuivant, rue du Setlior, 3. 

PASTILLES d. CA1ABRE 
pui Auu, pliai'in., rue St-liuuore, 211. Guérissent toux, catarrhes, maladie» de 

poitrine, glaires, facilitent l'expectoration, la liberté du ventre. Dépôts en ville. 

Annonces judiciaires. 

Adjudication préparatoire le 16 mars 

1839. 
Adjudication définitive le 6 avril 1839. 
En l'audience des ciiées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine, 
D'une grande et belle MAISON, cir-

constances et dépendances, sites à Pa-

ris, rue Tronctiet, 17, à l'angle de la rue 
Castellane. 

Mise à prix : 50).C00 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A Jle Auquin, avoué poursuivant, 

rue Cléry, 25; 
2° A Me Bauer, avoué présent à la 

vente, placî du Caire, 35. 

avril 1839, en l'audience des criées de 
la Seine, d'une MAISON, sise à Paris, 
rue de la Ferme-dcs-walhurins, 21, et 
rue Tronche', 14. Estimation et mise à 
prix- 250,000 fr. 

S'adresser 1° à Me Denormandie , a-
voué poursuivant, rue du Sentief, 14; 
2° à M c Halphen, notaire, rue Vivienne, 
10; 3" à M c l.ouvancour, notaire, boule-
vart St- Martin, 59; 4° et à Me Grémion, 
avocat, rue Neuve-St-Roch, 34. 

Vente sur licitalion, adjudication dé-
finitive le samedi 16 mars 18.39, enl'au 

Adjudication préparatoire le samedi 6 1 dience des criées au Palais-de Justice à 

VENDES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le mercre'li 6 mars 1839, à midi. 

Hôtel des Commissalres-Priseurs , place 
de la Bourse, 2, 

Consistant en armoires, secrétaires, 
chaises, tables, pianos, etc. Au compt. 

Consistant en commode, secrétaire,- ta-
bles, chaises, armoire, etc. Au compt. 

Chaussée de Clignaneourt, 47, à .V,ont-
martre. 

Consistant en bureaux, tanks , chai-
ses, fauteuils, etc. Au 'comptant. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la société des 
Echafauds-Machines , convoqués pour 
1; 2mars, ne s'étant pas trouves en nom-

bre suffisant pour délibérer, M. Journet, 
gérant, a l'honneur de les convoquer de 
nouveau, au siège de, l'établissement, 
chemin de ronde intérieur, barrière 'des 
«anyrs, 3, ie mercredi 20 mars, à sept 
heures du soir, pour entendre le rapport 
des commissaires sur la situation de la 
société; ils sont piévenus qu'en vertu 
de l'article 21 des statuts de R société, 
les décisions qui seront prisa* seront 
obligatoires pour tous les actionnaires, 
quel que soit le nombre des membres 
pré sens et la quantité d'actions dout ils 
seraient propriétaires. 

LBE 
Premier établissement de la capitale 

pour le traitement végétal des maladie] 
secrètes et des dartres , démangeai-
tons , tache/, et boutons d la peau. 
Uonsult. médic. grat. de 10 à 2 h. palace 
Goiliert, entrée partie., rue Vivienne, 4. 

MM. les actionnaires de la soc été ano-
nyme pour l'amélioration, l'éducation et 
la vente des chevaux de luxe de races 
françaises, sont prévenus que le lundi 18 
mars prochain à uneheurederelevée, 11 y 
aura assemblée générale au siège de la 
société, rue Duphot, 10, sur la convoca-
tion des membres du conseil d adminis-
tration . 

Mardi et mercredi 5 et 0 mars, der-
niers jours de vente des Cuirs à rasoirs 
de M. GOLDSMIDT , de Berlin, hôtel de 
l'Europe, rue de Valois, 4, l alais- Royal. 

ftoelétés commerciales. 
{Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte sous seings privés en date à Paris, 
du 21 février 1839; enregistré ; 

11 appert : 
Qu'entre H. Jules-Alexandre HUA, commis-

négociant, demeurant i Paris, rue Bcrtin-. oi-

rée, 7 ; 
Et le commanditaire dénommé audit acte. 
Il a été formé une société en nom collectif et 

en commandite, elle est en nom collectif à l'égard 
de M. Hua seulement. 

Cette société a pour objet de former une mai-
son de commistion et consignation pour ie» tissus 
de laine écrue, et filature laine. 

La raison sociale sera Alexandre HUA et com-

pagnie. 
M. Hua gérera et administrera les opérations 

de ladite société; il aura Beul la signature so-

ciale. 
Le siège de la société est fixé à Paris, rue St-

Joieph, 10 bis. 
Sa durée est fixée à quinie années consécuti-

ves qui commenceront le I e '' avril 1839 et fini-
ront le 31 mars 1854. , 

La commandite est de 25,000 fr, 
Pour extrait : 

3 mars 1839. 
Alex. HUA. 

Suivant acte passé devant M" Olagnier, no-
taire à Paris, soussigné, qui en a gardé minute 
et son collègue, les 22 et 23 lévrier 1839 ; 

M. Jean-Baptiste DUREUILLE, ancien négo-
ciant; demeurant a Bordeaux, rue Grande-Tau-
pe, 27. 

M. Nicolas HCHAT, anciennegociant, demeu-
rant à Pari», boulevart de» Italiens, 7. 

M. François PICHAT, propriétaire, demeurant 
à Pontarlier-sur-Saôue (Côte-d'Or). 

Ayant agi comme seul» gérans de la société en 
commandite et par actions par eux formée, sous 
la raison sociale DUREUILLE, PICHAT frère» 
et compagnie, et sous le titre Compagnie borde-
laite et bourguignone, pour l'achat de» vins en 
gros et leur vente en détail, par acte pa»»é devant 
ledit Me Olagnier, qui en a gardé minute et son 
collègue, le 7 septembre 1838, Enregistré. Aux 
terme» duquel acte il a été stipulé que ladite so-
ciété aurait une durée de vingt anuées qui com 
menceraient à courir du jour ou deux mille cinq 
cents actions auraient été souscrites. 

Ont déclare que le nombre des actions souscri-
tes à la date du 22 février 1839, s'élevant à deux 
mille sept cent quarante quatre. Ladite société 
était définitivement et irrévocablement couati-
tuée a partir de cette époque. 

Pour extrait : 
OLAGXIER. 

I 5§ Il résulte jque la société formée le 6 juin 1838, 
1 entre M. Jean-Louis RAVOU, quai de Jemma-
jpes, 184, et M. Pierre-Louis-Robert-Adrien OS-
I MONT, quai de Jemmape», 188, en nom collec-
tif, et M. Jean Baptiste THORY aîné, associé-

I commanditaire, est et demeure dissoute à dater 
I dudit jour 1 er mars. 
1 M. Ravou et M. 1 hory aîné sont seuls chargés 
, d'en faire la liquidation. 

THORÏ aîné. 

La mise sociale de- M. et M mo Lainé est de 
300,000 îr. 

La signature sociale appartient à M. Achille 
Clerc qui est seul gérant de la «ociété. 
JjSETtratt par M* Bouclier, sur la minute dudit 
acte de société, étant en sa garde et possession. 

BOUCLIER. 

D'un acte sous 'signatures privées passé à Pa-
ris le 1"' mar» 18:9, enregistré le 4 mars; 

ÉTUDE DE M* A. GUIBEBT, 

. avocat-agréé , rue Richelieu , 89. 
i D'un acte sous signatures privées, en date, à 
Paris, du 20 février 1839. enregistré le 25 dudit 
moi», par Chambert, au droit de S fr. 50 cent., 
fait double, entre M. Nathanul Gre n CAR-
NES, négociant, demeurant à Pars, rue Mesluyj 

' 17, d'une part; 
Et M. Edwards RODATZ, négociant, demeu-

rant à i*arî«, rueSaint-'éartlu, 293, d'autre part; 
i II appert : 
j Que les susnommés ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour t'achat et la vente 
sur commissions des produits des manufactures 
françaises et. des autres pa>s, s'il y a lieu, pour 

i l'importation aux Etats-Unis et toutes autrui con-
trées; toutf s autres opération» étant formellement 
interdites à la société. 

La durée de celte société est fixée à cirq an-
nées, qui ont commencé le l çr jmvier 1839, pour 
ûuir le 1 er janvier 1815. 

Le siège social est » Paris, rue Meslay, 17. 
Chacun de» associés a la siguature sociale, 

dont il ne lui e»t permis de faire usage que poul-
ies besoin» et affaires de la société. 

L» raiton sociale e»t Ë. RODATZ et N.-G. 
CARNES. 

Pour extrait : 

D'un acte reçu par M* Guillaume Bouclier 
notaire à Pari», le 21 féTiier 1839, enregistré; 

Il appert qu'il a été formé une société on com-
mandite pour l'exploitation d'un fonds de com-
merce de marchand de nouveautés, connue IOU» 

le nom de magasin de MaWlna, et situé à Paris, 
rue Saint-Denis, au coin du boulevart, entre M. 
François-Achide CLERC, marchand de nou-
veauté», demeurant à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 58; et M. Louis-Hyppolite LAINE, pro-
priétaire, et M"' 0 Sagdeleine-Damascenne MES-
TEIL, son épouse, demeurant ensemble a Paris, 
rue Saint-Joseph, 11. 

La durée de la société n été fixée à dix années, 
qui ont commencé à courir le I e1 ' février 18i9, et 
finiront le 1" février 1849. 

La raison sociale est Achille CLERC et comp.; 
le siège de. la société est dans l'établissement. 

M. Clerc appotte a ladite «ociété le fonds de 
commerce, les ustcn»iles, effets mobiliers et mar-
chandise» le composant, et le droit au bail des 
lieux où il s'exploite, plus une somme de 20,0 0 
franc» qu'il s'est obligé de verter dans l'espace de 
cinq moi», a compter du jour de t'acte. 

D'un acte sous signatures privées en date du 21 
février 1839, enregistré le 4 mars suivant, par 

I Frestier, qui a reçu 7 fr. 70 cent., pour les droits, 
' fait entre M. Aimable JOZIN, peintre et doreur, 
demeurant à l 'aris, quai Bourbon, *23, île Saint-
Louis, et M. Pierre-Dominique BESANCENOT, 
miroitier, demeurant à Paris, rue St-Anastase, 14. 

Il appert que la Boci < ; té formée entre les parties, 
suivaot conventions verbales dit i5 mai 1837, 
pour l'exp'oitation d'un brevet d'invention qu'el-
les ont obtenu du gouvernement, pour la fabri-

cation des crachoirs et urinoirj couv. rts et à se-
crets par elles inventés, 

Etttt demeure dissoute à partir du 21 février 
1839. 

M. Jozin a seul le. droit de fabriquer ou faire 
fabriquer les urinoirs, et M. Besancenot a seul le 
djoit de fabriquer ou faire fabriquer les crachoirs. 

Pour faire publier ces présentes partout ou be-
soins sera, tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur. 

Pour extrait. 

patio'i et investi à cet effet de tous pouvoirs, mê-
me de ceux de traiter, composer et transiger. 

Pour extrait, 
PERNET. 

Suivant acte sous seings privés du 23 février 
1839, enregistré a Paris le 27, fol. 98 v<\ c. 5 et 7, 
reçu 5 fr. 50 c, le sieur Jules-Victor DECANTE 
et ie sieur Gabriel LERASLE, se sont associés 
pour l'exploitation d'un fonds dé commerce de 
merceries et de fournitures de tailleurs, sis à Pa-
ris, rue du Roule, 12, appartenant aux susnom-
més. 

La durée de la société est de neuf années à 
partir du 1" janvier 1839. 

La raison de commerce est DECANTE et LE-
RASLE. Chaque associé a la signature, néan-
moins la signature de l'un et de l'autre est indis-
pensable lorsqu'il s'agira de faire, un emprunt. 

Le fonds social est de 120,000 francs fournis 
70,00. ! fr. par*. Deeante, et 50,000 fr. par .M. 
Lerasle. 

Les bénéfices et les pertes sont partagés par 
moitié. 

L. CHAUVELOT, 

Avoué près la Cour royale 

Par acte sous seing privé fait double sous la 
daie du I er mars 1839, enregistré à Paris, le 2, 
par Frestier, qui a perçu 5 fr. 30 cent., 

Entre M«. Jean Btpliste-Julien RESSON, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Chariot, 47; 

Et Jean-Baptiste SCHILTZ, artiste musicien, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Breda, 9. 

La société en participation créée entre les sus-
nommés le 5 février 1838, pour l'exploitation, a 
leurs risques et périls, des bals de l'Opéra, a été 
dissout en partir dudit iour I ER mais. 

M. Schiltz est nommé Ihjjnjjajjynr de la partici-

S 

Enregistre à Varis, le 
Keçu un fraiw dix cetilîme». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi fi mars. 
Heures. 

Paul, entrepreneur debàlimens, clô-
ture. 9 

Haiay, nourrisseur, vérification. 9 
Fournioux, md de vins traiteur, id. » 
Cateiin, md faïencier, id. !2 
Dame Dumartin, tenant hôtels g*r-

nia, remise à huitaine. (î 
Meikens, ancien néuociant, syndi-

cat. 2 
Dumas, charron-serrurier, id. 2 
Baiilet, md da vins, id. 3 

Du mercredi 6 mars. 
Rogier fils, ancien négociant, syn-

dicat. 9 
Bile Aidry, lingère, clôture. 9 
Anger, limonadier, id. 9 
Marx, colporteur, id. 9 
Boot, moitié tailleur, id. 10 
Lombard , md de bois, nouveau 

syndicat. 11 
Jonvai, mécanicien, clôture, 1 
Coudaiou, mdde fournitures d'hor-

logerie, id. î 
Bedier, boulanger, syndicat. 1 
Crouy, négociant, id. 1 
Formentlnl, md de meubles, id. 2 
Ëudeline, épicier, concordat. 2 
Aiberî, md tailleur, id. 2 
Veuve Marigny, tabletière, id. 2 
Mognier, menuisier à façon, vérifi-

cation. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Mars. Heures. 

Provoat, md de vins traiteur, le 7 lu 
Navlet, md vannier, le 7 10 
tXomilly de Genève et C, fabricena 

d'eaux minérales, le 7 lo 
Henriot, libraire-éditeur, le 7 10 
Pasquier de la Guérlnlère, ancien 

négociant, ancien membre de ta 
société Pasquier, Delfosse et C", le 7 12 

Gouy, md mercier imprimeur »ur 
étoffes, le 7 12 

Antonaroli, limonadier, lo 7 1 
Piéplu, entrepreneur de batimens, 

le 7 1 
Dedreux frères, fabricans de pierres 

artificielles, le 7 1 
Bernsrd et C, entrepreneurs du 

trampoit des vins, le 8 9 
Lefèvre, md de vins, le 8 9 
Bem Gluckouskl, éditeur en librai-

rie, la 8 12 

Veave Ballletot et «leur Cojrant , 

commissionnaires en farines, le 
Caron, md de meubles, le 
Dame Scoqnart, marchande, le 
Viltette, raflineur de sucres, le 

Olivier, entrepreneur de bàtimens, 

Gossier, md de vins traiteur, le 
Eaux de Montmartre, le 
Boiilé, mécanicien, le 

8 2 

9 11) 

9 10 

9 10 

11 10 1|2 

11 1 0 1 [2 

11 10l|2 

11 11 

DECES DU 1 er MARS. 
M. Bonneton, rue d« la Chaussée-d'Antin, SU. 

—Mme veuve Perouville, rue Neuve-d>s-Pctitf-
Champs, 77.— M. Cuvelier, ru*! Rochechouart, 
8. — Mme veuve l.acaze, rue de la Chanverrie, 
3. - M. Mongobert, rue de la Grande-Friperie, I. 
—Mme Delizi, rue de la Fidélité, 8.—Mme Grat-
tepin,rue du Faubourg-du-Temple, 17. -«H 

■ayat. ruede Périgueux, 3.-M. Ferré, rue «e< 
Fosses du-Tcmp!e, 68. -Aime Noël, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis. 304. — Mm« Dolltot, rue ai-
Louis, 3) — M. Félix, rue Saint-Claude, vo.-

M. Henriette, rue de Beaune, 4. — Mme Mangr. 
rue de Lille, 16. -Mme Lebrun, rue Servanii»'. 
2rï.—M. Lenautre, rue du Petit- Bourbon, 
Mme de la Bruyère, rue des Grands-Augu>w>s, 

22.—Mme Mieux, rue Cassetle, 8.-M. Cnaiiwi 
rue des Francs-Bourgeois, 12. —Mme veuve w 

loup, rue de la Bourbe, S. 
Du 2 mars.

 RJ
. 

M. Quernel, rue Sainte-Anne, 21.- M™ ^ , 
-M. Autran, rue 

des 
Fosses-Montmartre, 14.— Mme Lame, rue 
Bourdonnais, I2.-Mme. Plauzoles, rue de 
82. --Mlle Priou, rue d'Angouléme, »- - rue 
Migorel, i uo du Chaume, 9. Mme pharrojv 
Nenvc-Popincourt, 5. —M. Fortin, à « ™ upj

c0
. 

-M. Voiochet, rue de Sèvres, 54. — """Lai-
tier, à laCharité.-M. Birreau, rue ûes; 
Saint-Victor, 7.-Mme Nouvelle, rue 

r-ent, I i. _ —' 

BOURSE DU 4 MARS.____^_--

ME. | 1"' c. pl. ht. pl. °'
 t 

5 V» 
5 0)0 comptant.... 
— Fin courant. .. 
30|O comptant.... 
— Fin courant.... 
R.deNap. compt. 
— Fin courant,... 

Act.delaBanq. 2610 » 
Obi. delà Ville. 1172 50 
Caisse Laffittc. 1025 » 
-Dito 5190 

U 3j 

9J # 

4 Canaux 
Caisse hypoth, 

St-Germ.... 
Vers., droite 

— gauche. 
P. à la mer, 
— à Orléans 

Il 35,411 35 111 
79 20 79 2d 7i - Jj g 
?1 30 79 35 ' a ï", 
M» 3CV W f. 
89 60 93 651 99 w 

lËmpr. romain. ^°
n

[t> 
■ dett. act 

v 1 3 or>-

Empr.pie»10"'-
3 0|0 PorWS--

Haïti. • • • ;, ' 
Lotsd'Aut i«Mb 

BRETO> 

1260 » 
775 » 
615 • 
672 50 
16) » 
930 » 
435 » 

. • 
43l! 

69 *» 
ICI ' 
<55 ' 

1072 *' 

4M * 

1 )7: ltffi;iVi; E NElî>E-l)E ÏS-PETITS-CUAMPS, 37. Vu 
pour léffs 

Vu par le maire du 2° vtotffâS*? ' 
ffaî^ation de la signature A< «' u ' 


